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Instruments contre les prix bas

 Examen obligatoire des prix bas (art. 38 al. 3 LMP/AIMP)

 Critères d’adjudication (art. 29 al. 1 LMP/AIMP)

- La plausibilité de l’offre (Confédération et Cantons)

- La fiabilité du prix (Confédération)
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Instruments contre les prix dumping

 Examen obligatoire des prix bas (art. 38 al. 3 LMP/AIMP)

3 L’adjudicateur qui reçoit une offre dont le prix total est anormalement bas par rapport aux prix des 

autres offres doit demander les renseignements utiles au soumissionnaire afin de s’assurer que 
les conditions de participation sont remplies et que les autres exigences de l’appel d’offres ont été 
comprises.

 Exclusion possible selon art. 44 al. 2 lit. c.

Indications possibles :

• moyenne/médiane des montants des offres de toutes les offres soumises * 

• estimation préalable des coûts par l’adjudicateur 
• Données des appels d’offres précédents

• Évaluations par des experts externes et informations sur les prix accessibles au public

*) p. ex. 30 pourcent; cf. ATF 130 I 241, C. 7.3.f.

P. 8, Annexe 1 Guide KBOB concernant l’acquisition de travaux de construction
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Instruments contre les prix dumping

• Plausibilité de l'effort (Dépenses en temps) 

• Plausibilité de l'offre d'honoraires par rapport au 
cahier des charges

• Plausibilité du programme

• Plausibilité de l'offre globale

P. 20, Annexe 1, 11, Annexe 2 Guide KBOB concernant
l’acquisition de travaux de construction.

Bien que figurant dans la rubrique « critères de qualité », elle contient des éléments liés au prix. Cela 
correspond également à l'avis exprimé lors du débat du Conseil sur la « fiabilité du prix ».

 Plausibilité de l’offre (art. 29 al. 1 LMP/AIMP 2019)
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Instruments contre les prix dumping

P. 5, 11, Annexe 2 Guide KBOB concernant l’acquisition de travaux de construction.

 Fiabilité du prix (art. 29 al. 1 LMP)
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Projet pilote armasuisse
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Projet pilote OFCL
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 L’examen obligatoire des prix bas, avec la possibilité d’exclusion peut être une 
contre-mesure réelle ou psychologique contre les offres dumping

 Critères d’adjudication « plausibilité de l’offre » et « fiabilité de prix » peuvent 
punir des offres à prix bas

 Projets pilotes au niveau confédération avec les deux critères à suivre

 Cantons: peuvent appliquer les critères (voir webinaire du 27.4.) 

Conclusion





Webinaire du 18 mai 2021

sur les nouveaux paradigmes

-

Critères d’adjudication « différents niveaux de prix », 
« plausibilité de l’offre » et « fiabilité du prix » : liens avec 

l’enjeu de l’exclusion des offres anormalement basses



• Principe

• Base légale

• Mise en oeuvre: cas concret Canton VD



Principe

• La LMP 2021 vise à éviter les sous-enchères

• Le droit suisse est basé sur la qualité, le problème se trouve dans la 
culture et pratiques d'adjudication

• La culture d'adjudication doit permettre d'identifier les manquements 
de qualité et la mesure dans laquelle le prix déposé peut mettre en 
péril la qualité annoncée



• Base légale, articles concernés:
– Art 29

– Art 38

– Art 43



• Art 38



• Art 44 (Exclusion de la procédure et révocation de l’adjudication), al. 
2 



Cas concret: AO Route cantonale VD

Référence dossier MPU.2020.0002



Cas concret

• une offre anormalement basse avait été présentée par un bureau 

• Offre écartée par le Canton, le prix étant considéré trop bas, et 
recours du bureau auprès de la CDAP

« … Selon le Tribunal fédéral, le simple fait qu’une offre soit anormalement 
basse, voire qu’elle ne couvre pas le prix de revient, ne suffit en principe pas à 
justifier son exclusion. L’exclusion pour ce motif n’entre en ligne de compte que 
s’il y a lieu de douter le cas échéant après avoir pris des renseignements 
complémentaires, que les soumissionnaires soient en mesure d’exécuter le 
contrat aux conditions offertes, auquel cas l’offre n’apparaît pas sérieuse. Au 
vu de cette jurisprudence, la jurisprudence cantonale d’ailleurs rendue sous 
l’empire de l’ancienne règlementation, selon laquelle on ne peut pas parler 
d’exécution du marché dans des conditions normales lorsque le 
soumissionnaire présente une offre qui impliquerait pour lui de travailler à 

perte, ne peut être maintenue… ». 



Cas concret

• A suivre le Tribunal, une offre, même à zéro, devrait être retenue si le 

bureau établit qu’il est apte à réaliser le projet, ce qui nous place dans une 
situation très problématique. 

• Dans le cas d’espèce et en plus, le soumissionnaire aurait spéculé sur le 
nombre d’heures à réaliser, circonstance non prise en compte par le 
Tribunal.

• « … Lorsqu’un soumissionnaire spécule en vue d’obtenir le marché, 
l’exclusion n’entre en ligne de compte que si 1) il est fortement 
vraisemblable que l’hypothèse envisagée par le soumissionnaire se réalise 
(soit que les quantités de prestations offertes à un prix très bas soient 

fortement réduites) et que 2) compte tenu de réduction de ces quantités, le 

marché devrait être adjugé, au regard de l’ensemble des critères 
d’adjudication, à un autre soumissionnaire… ». 

• Donc, il faudrait reprendre le classement des soumissionnaires sur la base 

du total des heures envisagées par le moins cher, ce qu’on a jamais vu 
faire. 



Cas concret

• Nous considérons que le critère des heures à réaliser, interprété avec une 

pareille souplesse, doit être intégré dans le cahier des charges avec la plus 

grande prudence. Un nombre d’heures préalablement fixé doit être respecté 
et une offre basse visant à réaliser moins d’heures que prévu par le maître 
de l’ouvrage met en péril la qualité de la réalisation.

• il convient de se référer aux critères d’adjudication nouvellement introduits 
dans l’art. 29 de la Loi fédérale et de l’AIMP, qui se réfèrent dans la Loi 
fédérale, notamment à l’adéquation de l’offre, à sa plausibilité, aux 
différents niveaux de prix pratiqués dans les pays où la prestation est 

fournie, et à la fiabilité du prix. 

• Aujourd’hui, sur Vaud, on a mis en vigueur une CCT à force étendue pour 
les bureaux d’architectes et d’ingénieurs, ainsi que cela a été expliqué dans 
le cadre du second webinaire. Qu’on doit combiner avec les critères prévus 
à l’art. 29 de la Loi fédérale et de l’AIMP pour conduire à l’élimination des 
offres trop basses, ne permettant pas même à un bureau local de payer les 

salaires qu’il doit à ses employés. 



Cas concret

• Les associations professionnelles ont lutté pour modifier les paradigmes 

concernant les critères d’adjudication. 
• Cela étant, ces nouveaux paradigmes sont des armes, des outils à 

disposition des maîtres d’ouvrage public et il faut qu’il y ait une volonté de 
les utiliser, comme proposé par les nouveaux textes légaux. 

• Sans cette volonté, rien ne va changer, et il faudra alors envisager, comme 

l’a fait le Juge fédéral Marc Steiner lors d’une récente intervention, de 
repartir devant le Parlement pour changer plus radicalement la situation.

• Et finalement obliger le maître de l’ouvrage à éliminer les offres qui 
s’écartent de plus d’une mesure à définir par rapport à un prix moyen et 
acceptable au lieu d’exécution.



Cohérence LMP – AIMP

Dans l’AIMP, on a retiré le critère 
du niveau de prix en fonction de la 

provenance, qui est trop difficile, 

voire impossible à appliquer. 

Le critère de la fiabilité du prix est 

de toute manière inclus dans les 

autres critères. 



Conclusion

• Critères d’adjudication « différents niveaux de prix », 
« plausibilité de l’offre » et « fiabilité du prix » : liens avec l’enjeu de 
l’exclusion des offres anormalement basses
– Le changement est un processus

– La culture d'adjudication doit encore évoluer

– Tous les intervenants doivent s'impliquer

– Les adjudicateurs doivent évaluer la qualité et la relation entre le 
prix et la qualité ciblée



Changement de paradigme dans les marchés 
publics

Webinaire du 18 mai 2021

Critères d'adjudication "différents niveaux de prix",
"plausibilité de l'offre" et "fiabilité du prix" : liens
avec l'enjeu de l'exclusion des offres anormalement
basses



Nouvel AIMP et lutte contre les offres 
anormalement basses : pratiques à Genève et en 

Valais
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Introduction

Industrie de la construction :
• Des CCT déclarées de force obligatoire ;

• Des conditions de travail généreuses ;

• Pas de concurrence sur les rémunérations minimums ;

• Part de main-d'œuvre importante dans les prix ;

Prise en compte des conditions de travail minimales : 
• Marchés publics ;

• Libre circulation :
i. Détachement ;
ii. Emploi de main-d'œuvre étrangère.



Respect des conditions de travail

Garantie d'une saine concurrence ;

Le prix n'est pas tout !

 la LCD (loi fédérale contre la concurrence déloyale) le stipule 
expressément.



Des expériences édifiantes

Genève contrôle ses chantiers depuis 1989 ;

Les marchés publics comme terrain de jeu des tricheurs ;

Cas de dumping avérés :
• TPG ;

• CFF.



Deux régimes harmonisés

LMP-AIMP :
• Preuve documentaire ;

• Problématique des offres anormalement basses ;

• Logique de la LCD reprise ;

• Respect de la loi, ni plus, ni moins.



Une jurisprudence erratique et absconse

Textes législatifs clairs ;

Tribunaux s'en écartent trop facilement ;

Admissibilité incompréhensible du dumping ;

Méconnaissance de l'industrie de la construction.



Présentation du dispositif genevois

Ouverture des offres ;

Définition du soupçon d'offre anormalement basse :
• Comparaison des prix à la moyenne ;

• 7 offres au minimum ;

• Écart de 30% ;

• Vérifications nécessaires ;

Objet de la vérification ;
• Décomposition du prix ;

• Nombre d'heures.



Présentation du dispositif genevois (suite)

Conséquences de la présence d'une offre anormalement basse : 
exclusion !

Autres éléments de référence.



La LMP et l'AIMP sont une véritable 
chance de codifier la pratique !!!



Conclusion

Un dispositif à expérimenter sous l'angle 
de la plausibilité du prix et dans un souci 

de saine concurrence !



Merci de votre attention !


